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[1] En l'espèce, Ann Hudjic a porté plainte contre Air Canada. Mme Hudjic allègue qu'Air 

Canada a exercé à son endroit une discrimination fondée sur la déficience dans la 
fourniture d'un service destiné au public, en contravention de l'article 5 de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne. 

[2] Air Canada s'oppose à la poursuite des procédures pour le motif qu'il existe une 

crainte raisonnable de partialité institutionnelle à l'égard du Tribunal canadien des droits 
de la personne. Plus précisément, Air Canada est d'avis que le Tribunal ne jouit pas d'une 

autonomie institutionnelle suffisante pour assurer aux parties une audience équitable et 
impartiale.  

[3] À cet égard, Air Canada se fonde sur la décision rendue par la Section de première 
instance de la Cour fédérale dans l'affaire Bell Canada c. ACET, Femmes Action et 

Commission canadienne des droits de la personne (« Bell Canada ») (1). Dans Bell 
Canada, Madame la juge Tremblay-Lamer a conclu que le Tribunal n'était pas un 

organisme autonome et impartial du point de vue institutionnel puisque la Commission 
canadienne des droits de la personne a le pouvoir de lui donner des directives ayant un 
effet obligatoire (2). La juge Tremblay-Lamer a également conclu que l'autonomie du 

Tribunal était compromise du fait qu'il faut obtenir l'agrément de son président pour 
qu'un membre dont le mandat est échu puisse terminer une affaire dont il a été saisi (3). 

Par conséquent, la juge Tremblay-Lamer a ordonné que l'on interrompe les procédures 
dans l'affaire Bell Canada jusqu'à ce que les problèmes qu'elle a soulevés en ce qui 
concerne le régime légal aient été réglés.  

[4] La Cour d'appel fédérale a renversé la décision que la juge Tremblay-Lamer a rendue 

dans Bell Canada (4). Bell Canada a demandé l'autorisation d'en appeler de la décision de 
la Cour d'appel fédérale, requête qui est pendante. Air Canada prétend qu'aucune mesure 

ne devrait être prise en l'espèce tant que la question de l'autonomie du Tribunal n'aura pas 
été tranchée de façon définitive  
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[5] soit par suite du rejet de la requête en autorisation d'appel présentée par Bell Canada, 
soit par suite d'une décision de la Cour suprême du Canada sur le fond. Air Canada 

soutient subsidiairement que le Tribunal devrait renvoyer la question de son autonomie à 
la Cour fédérale, conformément au paragraphe 18(3) de la Loi sur la Cour fédérale. 

[6] La Commission canadienne des droits de la personne est d'avis que la question de 

l'autonomie du Tribunal canadien des droits de la personne a été tranchée par la Cour 
d'appel fédérale dans l'affaire Bell Canada. En outre, Air Canada a omis de démontrer 
qu'au moins deux des trois conditions nécessaires à l'octroi d'une suspension sont 

remplies (5). Que la requête d'Air Canada soulève ou non une question sérieuse, la 
Commission estime qu'Air Canada n'a présenté aucune preuve démontrant qu'elle subira 

un préjudice irréparable si la plainte est instruite, et qu'elle n'a pas non plus établi que la 
balance des préjudices éventuels penche en faveur d'une suspension en l'espèce. 

[7] Mme Hudjic n'a pas présenté d'arguments au sujet de la requête d'Air Canada. 

 
 

I. ANALYSE 

[8] À mon avis, le fait que Bell Canada demande l'autorisation d'en appeler de la décision 
de la Cour d'appel fédérale n'est pas pertinent. À ce moment-ci, la décision de la Cour 

d'appel fédérale est un prononcé formel valide et représente l'état du droit.  

[9] Comme la Cour d'appel fédérale s'est déjà prononcée sur la question, il n'y a selon 
moi rien à gagner à renvoyer l'affaire à la Section de première instance de la Cour 

fédérale, et je ne vois aucune raison de retarder davantage l'instruction de cette plainte. 

[10] Air Canada n'a pas démontré qu'elle subira un préjudice irréparable si cette plainte 
est instruite alors que la requête en autorisation d'appel dans Bell Canada est pendante. 

Le fait que les procédures du Tribunal risquent d'être déclarées subséquemment sans 
objet ne constitue pas un préjudice irréparable (6). Quoi qu'il en soit, Air Canada n'a même 
pas affirmé qu'elle subira un tel préjudice si la plainte est instruite. De plus, les cours ont 

maintes fois répété qu'il est dans l'intérêt public de faire en sorte que les plaintes de 
discrimination soient traitées de façon expéditive (7).  

 

 
 

II. ORDONNANCE 

[11] Eu égard aux motifs énoncés ci-dessus, la requête d'Air Canada est rejetée. 
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